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FONDS POUR L’HYDROGÈNE VERT

À PROPOS DU FONDS FIDUCIAIRE

Le Fonds pour l’hydrogène vert a été créé en 2021 en coopération avec les autorités allemandes et est 
mis en œuvre par la BEI en partenariat avec la GIZ (Gesellschaft für internationale Zusammenarbeit), 
l’agence allemande pour la coopération internationale. Il fournit des conseils stratégiques et une 
assistance technique aux pays en développement pour mettre en œuvre des initiatives ou des 
projets dans le contexte de leurs plans d’action en faveur d’une décarbonation durable reposant sur 
l’hydrogène vert.

Le Fonds pour l’hydrogène vert contribue à la décarbonation des secteurs dont l’empreinte carbone 
est difficile à réduire dans les pays en développement et émergents. Il offre une assistance technique 
pour aider les pays à mettre au point des projets liés à l’hydrogène vert et à orienter leurs stratégies 
nationales de décarbonation vers le respect de l’accord de Paris de 2015.

L’assistance technique peut améliorer la qualité, l’efficacité et la viabilité d’un projet au cours de la 
phase de préparation ou de mise en œuvre. Elle peut prendre la forme d’études de préfaisabilité, de 
projets pilotes et de démonstration, d’études diagnostiques avant un projet ou de services de conseil 
connexes, y compris de conseils stratégiques aux promoteurs de projets.

ADMISSIBILITÉ

Le Fonds fiduciaire soutient des projets dans les pays en développement et les économies émergentes 
figurant sur la liste des bénéficiaires de l’aide publique au développement établie par le Comité d’aide 
au développement de l’OCDE.

https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-standards/DAC-List-of-ODA-Recipients-for-reporting-2022-23-flows.pdf
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-standards/DAC-List-of-ODA-Recipients-for-reporting-2022-23-flows.pdf
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L’hydrogène vert – produit par électrolyse de l’eau en faisant appel aux énergies renouvelables – est 
primordial pour parvenir à une économie à zéro émission nette d’ici 2050, conformément à l’objectif 
fixé par l’accord de Paris de limiter le réchauffement de la planète à 1,5 °C par rapport aux niveaux 
préindustriels. L’hydrogène vert et ses produits dérivés peuvent réduire les émissions dans des secteurs 
à forte intensité de carbone comme le transport maritime et aérien et l’industrie chimique (engrais, 
ciment, etc.), qui dépendent autrement dans une très large mesure des combustibles fossiles.

L’objectif du Fonds fiduciaire est de promouvoir le développement durable de l’hydrogène vert et de 
ses produits dérivés dans les économies émergentes et en développement, dont beaucoup disposent 
d’un gisement inexploité de ressources naturelles renouvelables, telles que l’éolien et le soleil.

Le Fonds fiduciaire appuie le développement de ce secteur naissant, avec pour objectif ultime d’aider 
les pays à atteindre leurs objectifs de décarbonation et de soutenir leur croissance économique. Il y 
œuvre en :

• soutenant la préparation de projets durables liés à l’hydrogène vert ;
•  améliorant le cadre stratégique et les compétences pour permettre la mise en œuvre de projets liés à 

l’hydrogène vert.

LE FONDS POUR L’HYDROGÈNE VERT EN QUELQUES POINTS

25 Mio EUR de fonds versés par les donateurs

OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE SOUTENUS

NOS DONATEURS

Le Fonds fiduciaire a été créé en partenariat 
avec les autorités allemandes .  I l 
est ouvert aux contributions d’autres 
donateurs qui cherchent à faire progresser 
la décarbonation du secteur industriel dans 
les pays en développement.

DOMAINES 
D’INTERVENTION

Décarbonation

Assistance technique et services de conseils

aux pays en développement

Atténuation des changements 
climatiques


